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La déchéance de nationalité belge pour terrorisme devant la Cour européenne des droits de l’homme
Obs. sous Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024
	Dans un arrêt rendu le 5 décembre 2024, la Cour européenne des droits de l’homme se prononce sur la conformité, au regard des droits humains, de la procédure belge en déchéance de nationalité pour manquement grave aux devoirs de citoyen[footnoteRef:2]. La Cour d’appel de Bruxelles avait retiré la nationalité belge à deux ressortissants binationaux coupables de fait de terrorisme. Cet arrêt soulève la question cruciale de l'équilibre entre la protection de la société contre le terrorisme et le respect des droits fondamentaux, comme le droit à la vie privée et familiale ou le droit à un double degré de juridiction[footnoteRef:3]. Bien que la Cour valide, dans la lignée de sa jurisprudence, la procédure belge, c’est surtout la méthodologie adoptée qui interroge. Par ailleurs, cette décision met fin à un contentieux judiciaire complexe, remontant à plusieurs années. D’une part, la procédure de déchéance de la nationalité — telle qu’elle est prévue par l’article 23 du Code de la nationalité belge — a été contestée à de nombreuses reprises et, d’autre part, l’un des requérants faisait l’objet d’une forte attention médiatique[footnoteRef:4]. Cette contribution se propose de retracer le fil de ce contentieux jusqu’au prononcé de l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme[footnoteRef:5]. [2:  Voy. également un autre commentaire de cet arrêt: Ch. MACQ, « Déchéance de la nationalité : la Cour européenne des droits de l’homme confirme sa jurisprudence permissive », Cahiers de l’EDEM, janvier-février 2025.]  [3:  Pour aller plus loin sur le sujet de la déchéance de nationalité, cons. : P. WAUTELET, « La perte de nationalité à la croisée des chemins : entre déclin et renaissance », in S. Corneloup et E. Pataut (dirs.), Perdre sa nationalité, Paris, Dalloz, 2024, pp. 13 et s. ; J. LEPOUTRE, « La perte de sa nationalité face au principe de proportionnalité en droits européens », ibid., pp. 123 et s. ; F. MARCHADIER, « La perte de nationalité et les droits fondamentaux », ibid., pp. 137 et s. ; L. REYNTJENS, « Citizenship Deprivation under the European Convention-System: a Case Study in Belgium », The Statelessness & Citizenship Review, 2019, n° 1(2), pp. 263 et s. ; P. WAUTELET, « Deprivation of citizenship for ‘jihadists’. Analysis of Belgian and French practice and policy in light of the principle of equal treatment », in P. Kruiniger (éd.), Recht van de Islam (deel 30) - Teksten van het op 2 juli 2015 te Leiden gehouden 33ste RIMO-symposium: Jihad, islam en recht Jihad, Islam en Recht, 2017, La Haye, Boom Juridische Uitgevers, pp. 49 et s.]  [4:  Madame El Aroud était particulièrement médiatisée en raison de ses faits personnels — elle a été déclarée coupable d’avoir formé et dirigé une cellule terroriste afin de recruter des candidats au djihad mené par Al-Qaïda — mais aussi de ceux de ses maris — son premier mari avait commis l’attentat-suicide qui tua le commandant Massoud en Afghanistan —. Entre autres, voy. E. Sciolino et S. Mekhennet, « Al Qaeda Warrior Uses Internet to Rally Women », The New York Times, 28 mai 2008, disponible sur www.nytimes.com ; J.-P. STROOBANTS, « Malika El-Aroud, “veuve de martyr” et égérie djihadiste, affronte ses juges », Le Monde, 10 mars 2010, disponible sur www.lemonde.fr .]  [5:  Nous nous limitons dans les lignes qui suivent au seul contentieux lié à la déchéance de nationalité au sujet duquel la Cour européenne était saisie. Cependant, outre ces procédures et celles relatives au volet pénal, il existe également un contentieux qui porte sur le droit de séjour des requérants.] 



Introduction
Les requérants devant la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après, « Cour eur. D.H. ») sont Madame El Aroud et Monsieur Soughir, deux ressortissants respectivement de nationalité belgo-marocaine et belgo-tunisienne. Bien qu’à l’occasion de procédures menées distinctement devant les autorités répressives belges, les deux requérants ont fait l’objet de condamnations en tant que dirigeants d’une organisation terroriste[footnoteRef:6]. Se fondant sur ces condamnations, le procureur général a saisi la chambre civile de la Cour d’appel de Bruxelles d’une procédure en déchéance de nationalité belge pour chacun d’entre eux, conformément à l’article 23 du Code de la nationalité belge (ci-après, « CNB »). [6:  Monsieur Soughir a été condamné le 26 juin 2008 et Madame El Aroud le 10 mai 2010. Par ailleurs, Madame El Aroud avait été condamnée en Suisse pour des faits de diffusion de propagande terroriste. Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, §§ 6, 7, 14 et 21.] 

Dans un premier temps, il est nécessaire de revenir sur cette disposition, qui a été contestée à plusieurs reprises devant les juridictions nationales pour des motifs en partie similaires à ceux examinés par la Cour eur. D.H. Ensuite, sera analysé l’arrêt de la Cour eur. D.H., qui intervient après que les requérants aient estimé que la déchéance de leur nationalité par les autorités belges portait atteinte à leurs droits fondamentaux.
A. La déchéance de nationalité pour manquement grave aux devoirs de citoyen devant les juridictions belges
La procédure de déchéance de nationalité telle qu’elle est formulée à l’article 23 du CNB permet, notamment[footnoteRef:7], au ministère public de saisir directement la chambre civile de la cour d’appel, statuant en premier et dernier ressort, d’une demande en déchéance de nationalité pour une personne[footnoteRef:8] ayant manqué gravement aux devoirs de tout citoyen belge. Loin d’être novatrice, cette procédure date initialement de 1934[footnoteRef:9] et a été transposée telle quelle lors de la codification du droit de la nationalité belge en 1984[footnoteRef:10]. Jusqu’alors rarement utilisée[footnoteRef:11], cette disposition a récemment connu un regain d’intérêt dans le contexte des attentats terroristes qui ont frappé les États européens[footnoteRef:12]. D’aucuns regrettaient néanmoins la difficile mise en œuvre de la disposition en raison de son manque de clarté et de la lourdeur procédurale qu’implique le fait de saisir la cour d’appel a posteriori, dans une procédure distincte de celle ayant abouti à la condamnation pénale initiale[footnoteRef:13]. Le législateur décide alors d’amender le libellé de l’article 23 et de compléter le dispositif de la déchéance de nationalité, avec de nouvelles dispositions, notamment lorsqu’elle intervient à la suite de faits terroristes[footnoteRef:14]. L'article 23/1[footnoteRef:15] puis l’article 23/2[footnoteRef:16] intègrent le CNB pour créer une procédure de déchéance inspirée, mais différente, de celle de l’article 23[footnoteRef:17]. Lorsque la déchéance est prononcée sur la base de ces dispositions, le juge qui statue au fond sur la condamnation peut lui-même déchoir de nationalité belge. Le dispositif de l’article 23 a été l’objet de plusieurs contestations judiciaires sur lesquelles il est intéressant de revenir soit qu’elles tiennent place dans le cadre de l’affaire El Aroud, soit qu’elles fondent les prémisses de l’argumentaire qui sera développé devant la Cour eur. D.H. [7:  Le ministère public peut également agir de la sorte lorsqu’une fraude a été commise dans l’obtention de la nationalité belge (article 23, § 1, 1° CNB).]  [8:  La déchéance n’est néanmoins possible que dans les cas où la personne n’a pas acquis sa nationalité d’un auteur ou d’un adoptant belge au jour de sa naissance ni sur la base des articles 11 et 11bis du CNB (la référence à l’article 11bis est postérieure et date de la Loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses en matière de droit civil et des dispositions en vue de promouvoir des formes alternatives de résolution des litiges, M.B., 2 juillet 2018). La constitutionnalité de cette différence de traitement basée sur le mode d’acquisition de la nationalité a été soulevée devant la Cour constitutionnelle. Cette dernière a estimé que la différence de traitement était raisonnablement justifiée. C.C., 14 mai 2009, n° 85/2009, cons. B.8. et C.C., 7 février 2018, n° 16/2018, cons. B.8.1 à B.8.3.]  [9:  Loi du 30 juillet 1934 concernant la déchéance de la nationalité, M.B., 5 août 1934. Précédemment, ce n’est qu’à titre temporaire que la déchéance de la nationalité belge existait : elle avait vocation à s’appliquer à certains Belges s’étant indignement conduits durant la Première Guerre mondiale. Ch.-L. CLOSSET et B. RENAULD, Traité de la nationalité en droit belge, 3e éd., Bruxelles, Larcier, 2015, p. 344.]  [10:  Loi du 28 juin 1984 – Code de la nationalité belge, M.B., 12 juillet 1984. En 2006, le législateur a ajouté une nouvelle cause de déchéance de nationalité pour motif de fraude. Loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses, M.B., 28 décembre 2006. B. RENAULD, « La législation belge relative à la nationalité 1984 – 2013 », in F. CAESTECKER, B. RENAULD, N. PERRIN et TH. EGGERICKX, Devenir belge – Histoire de l’acquisition de la nationalité belge depuis 1830, Mechelen, Wolters Kluwer et Myria, 2016, p. 117.]  [11:  En réponse à une question parlementaire, le ministre de l’époque évoque les chiffres de quatre déchéances prononcées avant la Deuxième Guerre mondiale et 34 déchéances dans l’immédiat après-guerre. Depuis, la disposition n’avait plus été utilisée. Réponse donnée le 15 octobre 2012 à la question n° 664 de M. Simons, Rev. dr. étr., 1991, n° 64, p. 301, cité par B. RENAULD, op. cit., pp. 156 et 162.]  [12:  La doctrine relève une première application en 2009 (B. RENAULD, op. cit., p. 162).]  [13:  Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l’immigration Doc., Ch., 2010-2011, n° 476/001, p. 11.]  [14:  D’autres motifs comme la commission de certaines infractions pénales ou la conclusion d’un mariage de complaisance permettent également au juge de prononcer la déchéance de nationalité. ]  [15:  Loi du 4 décembre 2012 modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l’immigration, M.B., 14 décembre 2012.]  [16:  Loi du 20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme, M.B., 5 août 2015.]  [17:  Comme le suggérait la doctrine (P. WAUTELET, « Considération finale », in F. CAESTECKER, B. RENAULD, N. PERRIN et TH. EGGERICKX, op. cit., pp. 268 et 269 et P. WAUTELET, « La nationalité en 2014 - L‘équilibre enfin trouvé? », in Wautelet et F. Collienne (dirs.), Droit de l’immigration et de la nationalité : fondamentaux et actualités, coll. CUP, vol. 151, Limal, Anthemis, 2014, pp. 339 à 342), le caractère discriminatoire des différences entre les deux procédures a été invoqué à plusieurs reprises devant la Cour constitutionnelle : C.C., 17 septembre 2015,  n° 122/2015 ; C.C.,  7 février 2018, n° 16/2018, cons. B.17.1 et s.; C.C., n° 113/2022, 22 septembre 2022, cons. B.12; C.C., 23 mars 2023, n° 54/2023, cons. B.12. ] 

Lors de la procédure en déchéance de nationalité belge de Madame El Aroud, une question préjudicielle a été posée à la Cour constitutionnelle[footnoteRef:18]. La Cour était interrogée sur la compatibilité de la procédure en déchéance de nationalité belge prononcée en premier et dernier ressort par la Cour d’appel (tel que le prévoit l’article 23 du CNB) avec le droit à un double degré de juridiction en matière pénale (tel que consacré par l’article 2.1 du Protocole additionnel n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme, ci-après « CEDH »). Pour répondre à la question, il revenait d'abord à la Cour de qualifier juridiquement la mesure de déchéance afin de déterminer son appartenance soit au domaine civil soit à celui du droit pénal. Jusqu’alors seule la Cour de cassation s’était prononcée, au sortir de la Deuxième Guerre mondiale, sur la nature de la déchéance de nationalité[footnoteRef:19]. La Cour constitutionnelle, sans s’y référer et d’ailleurs sans autre développement, s’est ralliée à cette position en affirmant la nature civile, indépendante de toute poursuite répressive, de la mesure de déchéance. Par conséquent, la Cour conclut que ce domaine échappe à l’article 2.1 du Protocole additionnel n° 7 et, corrélativement, au principe général garantissant le double de degré de juridiction[footnoteRef:20]. À la suite de la réponse de la Cour constitutionnelle, la Cour d’appel a finalement déchu Madame El Aroud de sa qualité de Belge le 20 novembre 2017, mettant fin à la procédure initiée le 17 janvier 2014. [18:  C.C., 17 septembre 2015, n° 122/2015. Voy. également : C.C.,  23 septembre 2021, n° 116/2021, cons. B.4.2., où, interrogée en des termes très similaires à l’arrêt n° 122/2015, la Cour s’est itérativement référée à sa jurisprudence antérieure.]  [19:  Cass., 30 juin 1949, Pas., 1949, Cass., I, p. 482. La brièveté de l’attendu empêche malheureusement de comprendre les motivations de la Cour : "Attendu que la déchéance de la qualité de Belge (...) n’est pas une sanction établie par la loi pénale en raison d’une infraction ; qu’elle est une mesure de nature civile, indépendante de toute poursuite répressive".]  [20:  C.C., n° 122/2015, op. cit., cons. B.7.] 

Par la suite et dans d’autres affaires, la Cour constitutionnelle s’est prononcée à plusieurs reprises sur la nature de la mesure de déchéance de nationalité. Dans un arrêt du 7 février 2018, qui attaquait sous divers moyens l’article 23 du CNB[footnoteRef:21], la disposition était de nouveau contestée au regard du principe de double degré de juridiction, mais aussi du principe général non bis in idem (tel que consacré par l’article 14, § 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et par l’article 4 du Protocole additionnel n° 7 à la CEDH). Bien que distincts, ces deux principes partagent le fait de ne bénéficier qu’aux mesures de nature pénale. Plus explicite que dans l’arrêt rendu en 2015, la Cour s‘est référée à la jurisprudence de la Cour eur. D.H. rendue dans le cadre de l’article 6.1 de la CEDH pour définir une sanction pénale[footnoteRef:22]. Malheureusement, le raisonnement de la Cour se borne à énumérer les critères - la qualification de la mesure en droit interne, la nature de l’infraction et son caractère punitif et donc dissuasif -, sans les appliquer in concreto à l'article 23 du CNB. La Cour se borne à répéter, comme dans l’arrêt 122/2015[footnoteRef:23], que la déchéance est une “mesure de nature civile, qui est indépendante de toute poursuite pénale et qui est appréciée par la cour d’appel siégeant en matière civile”[footnoteRef:24] pour confirmer l’exclusion de la mesure de déchéance de nationalité du ressort pénal. [21:  Dans ce même arrêt, la Cour devait également répondre à la crainte qu’une extradition (rendue possible par la déchéance de nationalité) impliquerait pour la vie privée et familiale des intéressés ainsi qu’aux potentielles discriminations induites par l'existence de différentes procédures de déchéance de nationalité concurrentes (les distinctions reposaient sur les catégories de Belges concernés par la mesure et le délai pendant lequel la déchéance pouvait intervenir). C.C., 7 février 2018, n° 016/2018.]  [22:  C.C., n° 016/2018, op. cit., cons. B.11.2., B11.3, B12.2.]  [23:  C.C., n° 122/2015, op. cit., cons. B.6.2.]  [24:  C.C., n° 016/2018, op. cit., cons. B.12.2.] 

Enfin, pensait-on avant l’arrêt de la Cour eur. D.H., la Cour de cassation avait entériné définitivement la question de la nature de la mesure de déchéance de nationalité le 18 janvier 2023[footnoteRef:25]. Sans surprise, la Cour de cassation a répété la qualification civile de la mesure de déchéance. Néanmoins, ce dossier a amené la Cour à poser une question préjudicielle intéressante à la Cour constitutionnelle au sujet des voies de recours de l’article 23 du CNB. À l’époque, le paragraphe 6 de l’article contenait une double condition qui restreignait la faculté de se pourvoir en cassation[footnoteRef:26]. In casu, le demandeur en cassation ne satisfaisait pas à ces conditions, remettant en cause la recevabilité du pourvoi. C’est argument pris du fait que la déchéance de nationalité prononcée directement en appel était déjà privée du double degré de juridiction, que la Cour constitutionnelle a estimé que les restrictions à la recevabilité du pourvoi en cassation étaient disproportionnées.  [25:  Cass. (2e ch.), 18 janvier 2023, RG n° P.21.0228.F, J.T., 2023/10, p. 171-174 ; C.C., 22 septembre 2022, n° 113/2022, cons. B.12. Voy. également, dans une procédure postérieure similaire : Cass. (2e ch.), 27 juin 2023, RG n° P.22.0028.N, disponible sur : www.juportal.be ; C.C., 23 mars 2023, n° 54/2023, cons. B.12.]  [26:  La disposition a été abrogée depuis lors. Loi du 18 janvier 2024 visant à rendre la justice plus humaine, plus rapide et plus ferme III, M.B., 26 janvier 2024.] 

Enfin, le panorama de l’article 23 du CNB ne serait pas complet sans évoquer la décision n° 13/2023[footnoteRef:27]. Dans cet arrêt, c’est sous l’angle de la procédure en opposition que la constitutionnalité des voies de recours d’une déchéance de nationalité était contestée. Les arguments formulés par les avocats tiraient avantage de la qualification civile de la déchéance pour dénoncer la brièveté des délais d’opposition de l’article 23, § 5 du CNB[footnoteRef:28], en comparaison de ceux qui prévalent habituellement en matière civile. De nouveau, la Cour constitutionnelle a pris appui sur l’absence de double degré de juridiction pour invalider la mesure et conclure à son caractère discriminatoire. [27:  C.C., 26 janvier 2023, n° 13/2023.]  [28:  La disposition a depuis été modifiée. Loi du 19 décembre 2023 portant dispositions diverses en matière civile et judiciaire, M.B., 27 décembre 2023.] 

En conclusion, les hautes juridictions belges s’accordent unanimement sur la nature civile de la mesure de déchéance de la qualité de citoyen Belge, lui refusant le bénéfice des garanties qui profitent aux sanctions et mesures pénales. Toutefois, il semblerait à la lecture des arrêts n° 113/2022 et 13/2023 que la Cour constitutionnelle ne soit pas entièrement indifférente à l’absence de possibilité d’interjeter appel dans le cadre de la procédure en déchéance dès lors qu’elle l‘intègre dans son analyse d‘autres garanties procédurales. Mis à l’épreuve devant la Cour eur. D.H., il restait à savoir si l’article 23 et les jurisprudences nationales résisteraient au contrôle de la juridiction strasbourgeoise.
B. La déchéance de nationalité pour manquement grave aux devoirs de citoyen devant la Cour européenne des droits de l’homme
C’est finalement la juridiction strasbourgeoise qui, le 5 décembre 2024, a clos le débat juridique relatif à la déchéance de nationalité belge pour fait de terrorisme[footnoteRef:29]. Le 30 novembre 2017, la Cour d’appel a prononcé, dans deux arrêts distincts la déchéance de nationalité respectivement pour Madame El Aroud et Monsieur Soughir. À la suite de ces décisions, les requérants ont décidé de porter le contentieux devant la Cour eur. D.H. qui a joint les affaires. Madame El Aroud avait également saisi le Comité des droits de l’homme pour l’interroger sur la compatibilité du risque d’expulsion avec le système de protection onusien des droits de l’homme[footnoteRef:30]. En raison du décès de la requérante le 6 avril 2023[footnoteRef:31], le Comité a, lui, mis fin au recours dès lors qu’aucun ayant droit ne souhaitait maintenir la plainte[footnoteRef:32]. Avant d'analyser la décision de la Cour eur. D.H., les lignes qui suivent sont consacrées à la mise en contexte de l’arrêt au regard de la jurisprudence de la Cour concernant la déchéance de nationalité.  [29:  Aucune procédure en cassation n’a été intentée par les requérants. Concernant Madame El Aroud, le § 6 de l’article 23 n’avait pas encore été retoqué par la Cour constitutionnelle, la privant d’introduire un pourvoi en cassation. Concernant Monsieur Soughir, il s’est vu refuser l’assistance judiciaire, l’empêchant d’introduire le pourvoi (Cass., (ord.), 12 mars 2018, RG n° F -20180312-2 (G.180057.F), disponible sur : www.juportal.be ).]  [30:  Com. D.H., décision M.E.A. c. Belgique, 31 janvier 2024, communication n° 3319/2019, CCPR/C/139/D/3319/2019. La plainte n’ayant pas abouti, il n’est pas possible de savoir avec certitude ce qui était contesté, mais les mots clés de la décision donnent une indication : « Droit à un recours utile ; procès équitable ; risque de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ». Interrogée sur la recevabilité de la requête en raison de la saisie concurrente des deux instances, la Cour eur. D.H. conclut également que les requêtes portent sur des objets distincts. Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 43.]  [31:  Voy., par exemple, J.-P. STROOBANTS, « Mort de la “Veuve noire du djihad”, l’une des figures centrales du radicalisme musulman en Europe », Le Monde, 11 avril 2023, disponible sur www.lemonde.fr .]  [32:  L'arrêt de la Cour eur. D.H. ne fait pas mention de cet élément. Hypothétiquement, l’impact de ce dernier pour la Cour n'aurait pas nécessairement mis fin à la saisine comme devant le Comité. Outre que l‘affaire était également portée par Monsieur Soughir, la Cour conserve sa saisine si l‘intérêt à la poursuite du recours est démontré soit que les ayants droit invoquent un intérêt légitime, soit que la plainte ait un intérêt général. P. LEACH, Taking a Case to the European Court of Human Rights, 4e éd., Oxford, Oxford University Press, 2017, pp. 126 et 127, p. 4.20 à 4.22.] 

La jurisprudence de la Cour eur. D.H. relative à la perte et à la déchéance de nationalité s’est développée au départ de la décision Salahaddhin Galip c. Grèce (rendue par la Commission)[footnoteRef:33], mais c’est dans l’arrêt Usmanov c. Russie que la juridiction a arrêté sa méthodologie[footnoteRef:34]. Depuis, la Cour se penche en premier lieu sur les conséquences de la déchéance ou de la perte de nationalité pour le requérant puis, dans un second temps, sur l’analyse du caractère arbitraire de la mesure. Deux critères sont pertinents pour déterminer si une mesure est arbitraire : d’abord, sa légalité et, ensuite, les garanties procédurales dont a bénéficié le requérant (comme un contrôle juridictionnel adéquat ou encore le comportement prompt et diligent des autorités).  [33:  Commission eur. D.H., Salahaddhin Galip c. Grèce, 30 août 1994.]  [34:  Cour eur. D.H., Usmanov c. Russie, 22 décembre 2020, §§ 58 et s. Jusqu’alors le raisonnement de la Cour manquait de cohérence et de lisibilité. Voy. J. LEPOUTRE, « La perte de sa nationalité face au principe de proportionnalité en droits européens », in S. Corneloup et E. Pataut (dirs.), Perdre sa nationalité, Paris, Dalloz, 2024, pp. 127 et 128.] 

Concernant plus spécifiquement la déchéance de nationalité des personnes condamnées pour faits de terrorisme, la Cour a récemment statué dans un dossier en faveur des autorités françaises[footnoteRef:35]. Dans l’arrêt Ghoumid et autres c. France[footnoteRef:36], les cinq requérants avaient été déchus de leur nationalité française, sur la base de l’article 25 du Code civil français, après avoir été condamnés pour participation à une association de malfaiteurs dans un contexte terroriste. En vain, ils avaient invoqué la violation de leur droit à la vie privée et familiale ainsi que du principe non bis in idem garanti par l’article 4 du Protocole additionnel n° 7 à la CEDH. [35:  Encore plus récemment, voy. Cour eur. D.H., déc. Johansen c. Danemark, 1er février 2022, où la Cour déclare la requête irrecevable. Pour un commentaire de cet arrêt, voy. M. LYS, « « Déchéance de nationalité et expulsion subséquente pour actes de terrorisme : la Cour européenne des droits de l’homme confirme la grande marge d’appréciation des États, obs. sous Cour eur. dr. h., décision Johansen c. Danemark », Rev. trim. dr. h., 2022, vol. 134, n° 2, pp. 509-533.]  [36:  Cour eur. D.H., Ghoumid et autres c. France, 25 juin 2020.] 

Dans l’arrêt El Aroud et Soughir c. Belgique, les requérants se plaignent de la violation de deux dispositions en raison du prononcé de déchéance de nationalité par les juridictions belges. Il s’agit d’une part, de l’article 8 de la CEDH qui garantit le droit à la vie privée et familiale et, d’autre part, de l’article 2 du Protocole additionnel n° 7 à la CEDH qui garantit le droit à un double degré de juridiction. 
La Cour commence par l’analyse de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, en jaugeant les conséquences que la perte de nationalité a sur la vie privée et familiale des requérants. Quant au droit à la vie familiale, seule Madame El Aroud se plaint d’avoir subi une entrave en raison de la présence de sa fille et de sa petite-fille sur le territoire belge. Cependant, eu égard à la majorité de sa fille et au manque de liens de dépendance entre elles, et de l’absence de précision sur les liens qu’elle entretient avec sa petite-fille, la Cour considère qu’il n’y a pas d’ingérence dans son chef. En revanche, quant au droit à la vie privée des requérants, la Cour estime que la déchéance constitue bien une ingérence dès lors qu’elle les prive d’un élément constitutif de leur identité compte tenu, notamment, de leur présence sur le territoire dès le plus jeune âge (trois ans pour l’un et cinq ans pour l’autre) et qu’elle fragilise leur capacité à rester en Belgique s’ils venaient à être éloignés du territoire. Pour évaluer si cette ingérence est constitutive d’une violation, la Cour procède à l’examen habituel de la mesure au regard de sa légalité, de la légitimité du but poursuivi et de sa nécessité dans une société démocratique. Les requérants invoquaient le contenu des travaux préparatoires qui ont mené à la rédaction de l’article 23/1 du CNB et qui critiquaient le manque de précision des termes de l’article 23 pour contester la prévisibilité de la déchéance[footnoteRef:37]. La Cour a, au contraire, estimé que les précisions données à l’occasion de l’arrêt n° 122/2015 de la Cour constitutionnelle, la motivation des arrêts rendus par la Cour d’appel et les jurisprudences antérieures prononcées à l’occasion de procédures similaires[footnoteRef:38], satisfaisaient à l’exigence de prévisibilité. La Cour valide ensuite la défense de la sécurité nationale et la prévention d’infractions pénales en tant que buts légitimes. Enfin, au sujet de la nécessité dans une société démocratique, la Cour rappelle la large marge d’appréciation dont disposent les États en matière de perte et de déchéance de nationalité, surtout lorsqu’ils sont confrontés à une menace terroriste, que la Cour qualifie, en se référant à l’arrêt Ghoumid, de « grave menace pour les droits de l’homme »[footnoteRef:39]. En conclusion, la Cour déclare l’ingérence justifiée. [37:  « La pratique a néanmoins montré que cette disposition n’avait pas de fondement juridique suffisamment clair pour engager avec succès la procédure prévue de déchéance de la nationalité à l’égard des personnes ayant été condamnées pour des actes qui étaient tellement graves qu’il ne pouvait y avoir le moindre doute concernant non seulement l’absence totale de volonté d’intégration dans la communauté d’accueil dans leur chef, mais aussi le danger manifeste qu’elles représentent pour la communauté en général », Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l’immigration Doc., Ch., 2010-2011, n° 476/001, p. 11. La Cour voit dans l’insertion de l’article 23/1, non un aveu de manque de clarté et donc de prévisibilité de l’article 23, mais uniquement une occasion d’étendre la mesure et de viser explicitement les condamnations pour certains types d’infractions (condamnation à une peine d’emprisonnement d’au moins cinq ans sans sursis pour ces infractions). ]  [38:  Le gouvernement avait cité plusieurs cas de déchéance de nationalité prononcée après une infraction terroriste : Bruxelles, 26 janvier 2009 ; Bruxelles, 7 janvier 2010 ; Anvers, 18 novembre 2010 ; CA Bruxelles, 20 décembre 2010. Cour eur. D.H. El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 30.]  [39:  Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 70.] 

Dans les grandes lignes, l’arrêt El Aroud et Soughir confirme la jurisprudence Ghoumid sans grand étonnement. Toutefois, on peut relever quelques nouveautés dans le raisonnement de la Cour. Cette dernière approfondit timidement son raisonnement lors de l’analyse des conséquences de la mesure sur la capacité des intéressés à rester en Belgique et, par répercussion, sur leur vie familiale et privée. Ceci pourrait s’expliquer par le fait qu’aucune mesure d’éloignement n’avait été prise à l’égard des requérants de l’affaire Ghoumid[footnoteRef:40], contrairement au cas d’espèce. En effet, dans le cas présent, la Cour avait été informée, et elle le relève d’ailleurs, que les requérants étaient bien sans titre de séjour[footnoteRef:41] et s’étaient vu délivrer un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée de 15 ans après avoir perdu leur nationalité[footnoteRef:42]. Malheureusement, bien qu’elle s’y attarde à deux reprises, la Cour ne parvient pas à épuiser les inquiétudes que soulève le potentiel éloignement du territoire d’au moins un des requérants. À l’occasion de l’analyse, à l’aune de l’article 8 de la CEDH, des conséquences de la déchéance de nationalité, elle semble montrer une inquiétude particulière à la présence des requérants sur le territoire (« la capacité des intéressés à rester en Belgique s’est retrouvée en l’espèce fragilisée par la déchéance de leur nationalité belge »), inquiétude qu’elle ne concrétise pourtant jamais. Dans la lignée de la jurisprudence Ghoumid, la Cour rappelle l’absence, en théorie, de lien de causalité entre la perte de nationalité, le droit de séjour et l’éloignement du territoire. En l’espèce, au vu du fait que les autorités belges avaient effectivement délivré des ordres de quitter le territoire, le risque d’éloignement du territoire n’était pas purement théorique[footnoteRef:43]. D’autant qu’il est de notoriété publique qu’au moins l’un des requérants faisait l’objet de tentatives d’expulsion[footnoteRef:44] et que la Cour ne semble pas tout à fait ignorer cet élément puisqu‘elle en fait mention de manière incidente[footnoteRef:45]. On pouvait dès lors s’attendre à ce qu’elle poursuive son analyse en se penchant sur les éléments particuliers de l’affaire mais la Cour botte en touche dans une sorte d’argument du chaudron[footnoteRef:46]. D’abord, elle se retranche derrière le manque d’information concernant l’exécution de l’éloignement pour, ensuite écarter le sujet « d’une éventuelle exécution de l’ordre en question, ce point ne relevant pas, en tout état de cause, de l’objet de l’affaire portée devant elle »[footnoteRef:47]. On sent la Cour malaisée et il y a là la sensation d’un double discours de la part de la juridiction qui semble à la fois rejeter les mesures d’éloignement hors du contentieux qui lui est soumis, tout en intégrant partiellement leur prise en considération dans son raisonnement. Plus loin, la Cour revient sur la question de l’éloignement du territoire alors qu’elle examine le caractère arbitraire de la déchéance pour conclure que rien n’indique que les requérants ont manqué de garanties tout au long de la procédure et, notamment, pour contester les ordres de quitter le territoire[footnoteRef:48]. Peut-être ce raisonnement singulier s‘explique-t-il tout simplement par les faits propres au dossier ou par la limite du contentieux porté devant elle. On peut également se demander si la Cour pose ici les bases, de manière incrémentale, d’une analyse plus poussée des conséquences de la déchéance de nationalité, incluant l’éloignement du territoire qui serait ensuite mis en œuvre par les autorités. [40:  Seuls deux des cinq requérants avaient été entendus par la commission d’expulsion des Yvelines sans qu’un arrêté d’expulsion leur soit notifié. Cour eur. D.H., Ghoumid et autres c. France, 25 juin 2020, § 18.]  [41:  Madame El Aroud avait d’abord demandé le statut de réfugiée en Belgique, ce qui lui avait été refusé par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après, « CGRA ») sur le fondement de l’article 1, section F, de la Convention de Genève. Le CGRA s’était également prononcé en faveur d’une absence de risque de violation de la CEDH en cas de renvoi au Maroc. CCE, 29 janvier 2019, n° 215 964, pt 5.8.4. Si le Conseil du contentieux a lui aussi conclu à l’exclusion du statut de réfugié, il a refusé de se prononcer sur le risque de violation des articles 2 et 3 de la CEDH dès lors qu’aucune mesure d’éloignement du territoire ne faisait l’objet du recours. Sur les liens entre statut de réfugié et terrorisme, voy. A. Ernoux, « Éloignement d’un réfugié terroriste : le jeu des plaques tectoniques », obs. sous Cour eur. dr. h., arrêt K. I. c. France, 15 avril 2021, Rev. trim. dr. h., n° 130, p. 331 et s.]  [42:  Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, §§ 40 et 58.]  [43:  Au sujet des liens qui unissent déchéance de nationalité, la perte de séjour et l’éloignement du territoire, voy. Ch. MACQ, « Contours et enjeux de la déchéance de la nationalité », Courrier hebdomadaire du CRISP, 2021, nos 2515-2516, pp. 14 à 16.]  [44:  J.-P. STROOBANTS, « La Belgique pourra expulser vers le Maroc Malika El-Aroud, “la veuve noire du djihad” », Le Monde, 24 février 2019, disponible sur www.lemonde.fr (le titre de l’article est en réalité trompeur puisque le Conseil du contentieux des étrangers s’était uniquement prononcé sur la question du statut de réfugié, laissant intacte la question de l’expulsion en tant que telle). Et, ensuite, BELGA, « La "veuve noire" du djihadisme, Malika El Aroud, ne sera pas expulsée, faute de coopération du Maroc », RTBF actus, 1er mars 2021, disponible sur www.rtbf.be. ]  [45:  À l’occasion des considérations sur la saisine du Comité des droits de l’homme (voy. infra), la Cour note que la requérante demandait une mesure provisoire « en vue d’une suspension de la mise à exécution de son expulsion vers le Maroc » devant le Comité. Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 41.]  [46:  L’argument du chaudron peut être défini comme un “[u]sage parallèle d’arguments incompatibles entre eux”. L. BOUQUIAUX et B. LECLERCQ, « Logique formelle et argumentation », 3e éd., De Boeck, Louvain-la-Neuve, 2017, p. 142. ]  [47:  Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 58.]  [48:  Cour eur. D.H, El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 77.] 

Quant à l’applicabilité de l’article 2, du Protocole additionnel n° 7 à la CEDH, la Cour écarte l’argument des requérants. La Cour justifie sa décision en rappelant que le droit à un double degré de juridiction ne s’applique qu’aux « infractions pénales », dont la définition correspond à celle d’ “accusation en matière pénale” au sens de l’article 6.1 de la CEDH. Depuis la jurisprudence Engel[footnoteRef:49], la Cour a établi trois critères pour qualifier une mesure d’ “accusation en matière pénale”. Le premier critère est la qualification de la mesure en droit interne, le deuxième est la nature de la mesure et le troisième est la nature et le degré de sévérité de la sanction. Ces deux derniers critères sont alternatifs (sauf si « l’analyse séparée de chaque critère ne permet pas d’aboutir à une conclusion claire quant à l’existence d’une “accusation en matière pénale” »). La Cour se borne à se référer à sa jurisprudence antérieure[footnoteRef:50], en rappelant que la déchéance de nationalité n’est pas considérée comme une accusation en matière pénale (ni, une « punition pénale »[footnoteRef:51]) et, corrélativement, comme une infraction pénale qui bénéficierait du double degré de juridiction. Ce faisant la Cour entérine l’interprétation adoptée par les hautes juridictions belges.  [49:  Comm. eur. D.H, déc. Engel et autres c. Pays-Bas, 8 juin 1976, § 82.]  [50:  Cour eur. D.H, El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, §§ 85 et 86. ]  [51:  La Cour se réfère également à l’arrêt Ghoumid qui concernait pourtant l’article 4 du Protocole n° 7, et non l’article 2 du Protocole, comme en l’espèce. Cela s’explique par le fait que la Cour assimile les notions de « punition pénale » et d’ « infraction pénale », et les définit toutes les deux à l’aune des critères établis pour les « accusations en matière pénale ».] 

On peut regretter qu’à l’instar des juridictions belges, la Cour fasse l'économie de l’analyse concrète de l’article 23 du CNB alors qu’elle examinait pour la première fois la mesure belge[footnoteRef:52]. En effet, on aurait souhaité qu’elle opère un syllogisme en appliquant les critères développés dans sa jurisprudence Engel à la disposition en cause. Ces critères invitent précisément à prendre en compte des éléments propres à chaque disposition comme la qualification en droit interne. Se reposer comme le fait la Cour soit sur la jurisprudence belge, elle-même laconique sur les motifs qui la poussent à la qualifier la mesure de pénale[footnoteRef:53], soit sur l'argumentaire qui est développé par la Cour à l’égard de dispositions adoptées par d’autres États membres, est donc peu pertinent. Faut-il en conclure que la Cour a définitivement rangé toutes les mesures de déchéance de nationalité, passées et à venir, parmi les mesures de nature civile ? Si l’on procède soi-même à la qualification dans le cadre d’un exercice intellectuel, il est difficile de prédire si la Cour serait parvenue à la même conclusion. Reste qu’au-delà du résultat, plusieurs éléments méritaient, à notre avis, un débat, et nous aurions souhaité connaître la position de la Cour à ce sujet. Premièrement, la question de la qualification de la mesure en droit interne, notamment en ce qui concerne la procédure belge de déchéance, mérite une attention particulière, car elle diffère de celle appliquée en droit français. En droit belge, cette procédure figure dans le CNB, ce qui est plus équivoque en matière de qualification, tandis qu'en droit français, elle relève du Code civil. Deuxièmement, au sujet de la nature de la mesure, le pourvoi en cassation dans le cadre de cette procédure « est formé et jugé comme il est prescrit pour les pourvois en matière criminelle » (article 23, § 6 du CNB). Troisièmement, quant à la nature et au degré de sévérité de la sanction, la Cour relève dans l'arrêt El Aroud que le degré de sévérité de la mesure doit être relativisé « eu égard au fait que la déchéance (...) répond à des comportements qui, s’agissant d’actes terroristes, sapent le fondement même de la démocratie »[footnoteRef:54]. Qu’en serait-il alors des mesures de déchéance prononcées, dans d‘autres affaires, à la suite d’un mariage annulé pour fraude (art. 23/1, § 1, 3° du CNB) et dont la sévérité n’est pas tempérée par le contexte terroriste et les atteintes à la démocratie ? Quatrièmement, la Cour précise que les requérants de l’arrêt commenté possèdent une double nationalité et que la déchéance n’a donc pas pour effet de les rendre apatrides « ce à quoi elle accorde une grande importance »[footnoteRef:55]. Or, dans certaines circonstances, tant les articles 23, 23/1 et 23/2 du CNB, permettent de prononcer la déchéance même lorsqu’elle placerait l’intéressé dans une situation d’apatridie. Il semblerait à nouveau que la Cour calque à l’article 23 du CNB, le raisonnement développé dans l’arrêt Ghoumid à l’égard de l’article 25 du Code civil français qui, lui, interdit inconditionnellement la déchéance lorsqu’elle provoque l’apatridie[footnoteRef:56]. [52:  Dans le même sens, voy. : Ch. MACQ, « Déchéance de la nationalité : la Cour européenne des droits de l’homme confirme sa jurisprudence permissive », op. cit.]  [53:  Comme le relève à juste titre la doctrine (Ch. MACQ, « Déchéance de la nationalité : la Cour européenne des droits de l’homme confirme sa jurisprudence permissive », op. cit.), cette position n’est d’ailleurs pas unanimement partagée. Monsieur l'avocat général Vandermeersch près la Cour de cassation qualifie la mesure de “quasi pénale”: “Bien que le juge constitutionnel ait considéré que la déchéance de la nationalité belge (...) est une mesure de nature civile (...), il me semble que cette mesure doit se voir reconnaître un caractère quasi-pénal. En effet, outre sa dimension hautement symbolique d'exclusion de la communauté nationale, la déchéance de la nationalité belge constitue une peine ou une mesure de privation ou d'interdiction de droits dès lors que l'exercice ou la protection de plusieurs droits sont liés à la possession de la nationalité belge”. Cass. (1re ch.), 12 mai 2021, R.G. n° P.21.0228.F, concl. Av. gén. D. Vandermeersch, disponible sur : www.juportal.be . Contra : la position d’H. DE PAGE qui considère que « [l]a déchéance de nationalité apparait, ainsi rétablie dans son sens fondamental, comme une véritable sanction civile de l’acquisition de la nationalité belge, une application, mutatis mutandis, de l’article 1184 du Code civil ». H. DE PAGE, « Traité élémentaire de droit civil belge », I, 3e éd., Bruxelles, Bruylant, 1962, p. 497.]  [54:  Cour eur. D.H., Ghoumid et autres c. France, 25 juin 2020, § 72.]  [55:  Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 74.]  [56:  Comp. Cour eur. D.H., Ghoumid et autres c. France, 25 juin 2020, § 50 et Cour eur. D.H., El Aroud et Soughir c. Belgique, 5 décembre 2024, § 74.] 
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  La déchéance de nationalité belge pour terrorisme  devant la Cour européenne des droits de l’homme   O bs. sous Cour eur.  D.H. ,   El Aroud et Soughir c. Belgique ,  5   décembre 2024  

Dans un arrêt rendu le 5   décembre 2024, la  Cour européenne des droits de  l ’ homme  se  prononce sur la conformité, au regard des droits humains, de la procédure belge en déchéance  de nationalité pour manquement grave aux devoirs de citoyen

1

. La Cour d’appel de Bruxelles  avait retiré la nationalité belge à deux ressortissants binationaux coupables de fait de  terrorisme .  Cet  arrêt soulève la question  cruciale  de l'équilibre entre  la protection de   la société  contre le terrorisme et  le respect d es droits fondamentaux, comme le droit à la  vie privée et  familiale ou le droit à un double degré de juridiction

2

.   Bien que la Cour valide, dans la lignée de  sa jurisprudence, la procédure belge, c’est surtout la méthodologie adoptée qui inte rroge .   Par  ailleurs, cette décision met fin à   un contentieux judiciaire   complexe,   remontant à plusieurs  années . D’une part, la procédure de déchéance de la nationalité  —   telle qu’elle est prévue par  l’article   23 du Code de la nationalité belge  —   a été contestée à de nombreuses reprises et,  d’autre part, l’un des requérants faisait l’objet d’une forte attention méd iatique

3

.  Cette  contribution se propose de retracer le fil de ce contentieux jusqu’au prononcé de l’arrêt de la  Cour  eur opéenne des droits de l ’ homme

4

.  

Introduction   Les requérants   devant la   Cour européenne des droits de  l’homme   (ci - après, «   Cour  eur.  D . H .   »)   sont Madame El Aroud et Monsieur Soughir, deux ressortissants respectivement de nationalité  belgo - marocaine et belgo - tunisienne.  Bien qu’à l’occasion de procédure s   menées distinctement   devant les autorités répressives belges, les deux requérants ont fait l’objet de condamnations en   

1

  Voy. également un autre commentaire de cet arrêt: Ch.  M ACQ , « Déchéance de la nationalité : la Cour  européenne des droits de l’homme confirme sa jurisprudence permissive »,  Cahiers de l’EDEM , janvier - février 2025.  

2

  Pour aller plus loin sur le sujet de la déchéance de nationalité, cons.   :  P.   W AUTELET , «   La  perte de nationalité  à la croisée des chemins   : entre déclin et renaissance   »,  in   S.   Corneloup et E.   Pataut (dirs.),   Perdre sa  nationalité, Paris, Dalloz, 2024, pp.   13 et s.   ;  J.  L EPOUTRE ,   «   La perte de sa nationalité face au principe de  proportionnalité en droits européens   »,   ibid. , pp. 123 et s.   ;  F.   M ARCHADIER , «   La perte de nationalité et les  droits fondamentaux   »,  ibid. , pp.   137 et s.   ;  L.   R EYNTJENS , «   Citizenship Deprivation under the European  Convention - System: a Case Study in Belgium   »,  The Statelessness & Citizenship Review ,   2019, n°   1(2),  pp.   263 et s.   ;  P.   W AUTELET , «   Deprivation of citizenship for ‘jihadists’.  Analysis of Belgian and French practice  and policy in light of the principle of equal treatment »,  in   P. Kruiniger (éd.),  Recht van de Islam (deel 30)  -   Teksten van het op 2 juli 2015 te Leiden gehouden 33ste RIMO - symposium: Jihad, islam en recht Jihad, Islam  en Recht , 2017, La Haye, Boom Juridische Uitgevers, pp.   49 et s.  

3

  Madame El Aroud était   particulièrement médiatisée en raison de ses faits personnels  —   elle a été déclarée  coupable d’avoir formé et dirigé une cellule terroriste afin de recruter des candidats au djihad mené par Al - Qaïda  —   mais aussi de ceux de ses maris  —   s on premier mari avait comm is  l ’ attentat - suicide  qui tua le   commandant Massoud   en Afghanistan  — .   Entre autres, voy.  E.   Sciolino et S.   Mekhennet , «   Al Qaeda Warrior  Uses Internet to Rally Women   »,  The New York Times , 28   mai 2008, disponible sur  www.nytimes.com   ;  J. - P.   S TROOBANTS , «   Malika El - Aroud,  “ veuve de martyr ”   et égérie djihadiste, affronte ses juges   »,  Le Monde ,  10   mars 2010, disponible sur   www.lemonde.fr   .  

4

  Nous nous limitons dans les lignes qui suivent au seul contentieux lié à la déchéance de nationalité au  sujet duquel la Cour européenne était saisie. Cependant, outre ces procédures et celles relatives au volet  pénal, il existe également un contentieux qu i porte sur le droit de séjour des requérants.  

